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Contact : Emmanuel FOREL (emmanuel.forel@ardeche.chambagri.fr/06 85 10 09 96)  

 
Observations : le début de l’année est de nouveau très sec avec 
un fort déficit pluviométrique. La situation de mars s’est 
améliorée mais de manière hétérogène. Les températures sont 
douces et favorables au démarrage de la pousse de l’herbe.  
 
Montagne : avec la pluie annoncée la semaine prochaine réaliser 
les apports d’azote sur les parcelles d’enrubannage et les 
parcelles destinées à la mise à l’herbe. Apport de 50-60 kgN/ha 
en complément des effluents d’élevage. Pour rappel il faut 10 
mm de pluie dans les 15 jours pour faire fonctionner un apport 
d’engrais azoté.  
 
Sur les autres secteurs : le stade mise à l’herbe est atteint sur 
prairie naturelle à 400 m d’altitude (repère de 300-350°C de 
cumul depuis le 1er février). Accompagner le pâturage des 
animaux par une complémentation en fourrage distribuée en 
fonction de l’herbe disponible et de la surface destinée au 
pâturage des animaux :  

- Herbe au talon (5 cm) : <150 kg MS/ha disponible 
- Herbe au coup de pied : env. 250 kg MS/ha 
- Herbe entre coup de pied et cheville : 250 à 750 kg MS/ha 

Le RGI de nouveau à son aise pour 
assurer de la pousse hivernale et une 
mise à l‘herbe précoce. Ici à 400 m 
d‘altitude 1.2 t MS/ha disponible le 
09/03, après deux passages de 
vaches à l‘automne soit un cumul de 
plus de 3tms/ha d’octobre à début 
mars. 

Après          Avant 
le passage des VL 


